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Date: 07 décembre 2011

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement

du territoire
Nombre d'annexe(s) : à

Mesdames et Messieurs les Préfets de région
Mesdames et Messieurs les Préfets de
département

Objet : Prolongation des délais dans la mise en place de la mesure de report d'une annuité des prêts de
reconstitution de fonds de roulement contractés par les éleveurs, dans le cadre du Plan de Soutien
Exceptionnel à l'Agriculture (PSEA).

Référence : Circulaire DGPAAT/SDEA/C2011-3075 du 21 septembre 2011

Résumé : Prolongation des délais dans le cadre de la décision de FranceAgriMer jointe.

Mots-clés : Sécheresse 2011, éleveurs, prêts de trésorerie PSEA, report d'annuité, FranceAgriMer,
prolongation

Destinataires

Pour exécution :

Mmes et M. les Préfets de département
Mmes et M. les DDT et DDTM

Pour information :

Mmes et M. les Préfets de région
Mmes et M. les DRAAF
Mmes et M. les représentants des établissements
bancaires habilités
M. le Directeur général de FranceAgriMer



L'ensemble des délais mentionnés au § 6 de la décision AIDES/GECRI/D2011-33 de FranceAgriMer
sont prolongés en ce qui concerne l'instruction des dossiers relatifs au report d'annuité des prêts de
consolidation accordés dans le cadre du PSEA.

Vous trouverez ci-joint la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de prolongation ainsi
que les années de référence du chiffre d'affaires à prendre en compte pour le calcul du taux de
spécialisation.

Le Directeur Général des Politiques Agricole, Agroalimentaire et des Territoires

SIGNE :
Éric ALLAIN
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